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         6 H TT ENDURANCE TOUT-TERRAIN DE BORDEAUX 

10 et 11 octobre 2020  St-Laurent d’Arce 

         
 
         

                                                                             
COVID 19 – CONSIGNES SANITAIRES  

Consignes pouvant évoluer selon la situation sanitaire 

 
Covid 19 - CONSIGNES GENERALES POUR TOUS 

 
Respecter les consignes sanitaires appelées “Gestes barrières “ affichées et rappels effectués pa 
les speakers. 
 
MASQUE :  Le port du masque est obligatoire                              
 
Porter systématiquement un masque lors des circulations au sein de la manifestation. Ceci pour les 
concurrents, leur assistance et leurs accompagnateurs, les officiels, les commissaires sportifs, la 
presse et tous les bénévoles de l’organisation. 
 
Flacons de gel hydroalcoolique disponibles au secrétariat général, PC course, restauration. 
 
Afin d’être autonome, nous demandons à chacun d’avoir un flacon de gel personnel. 
 

VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES : seul le concurrent est autorisé à se présenter.  
 
Respecter impérativement l’heure de convocation. Utiliser un stylo personnel. 
 
VERIFICATIONS TECHNIQUES :   

 
Respecter l’heure de convocation, les sens de circulation et la distanciation physique.  
Présentation aux commissaires techniques :  

•    La fiche « Vérifications techniques préliminaires » remplie. 
•    L’équipement par pilote : combinaison gants – casque. Le prêt d’équipement étant interdit. 

 
DISTANCIATION PHYSIQUE : 

 
Respect du principe de la distanciation physique sur le site, sur les voies des stands devant et sur 
l’emplacement des stands de course. 
 
Covid 19 - CONSIGNES CONCURRENTS 

 
La mise en place, l’organisation et le contrôle de l’intégralité des mesures sanitaires à respecter à 
l’intérieur de son stand-paddock sont placés sous l’entière responsabilité du concurrent. 
 
Il doit s’assurer que chaque membre de son équipe soit informé des mesures sanitaires liées au Covid 
19 : pilotes, assistants, mécaniciens, accompagnateurs, partenaires, invités et rappeler notamment 
que : 

�Le prêt d’équipement pilote : combinaison – gants – casque est interdit. 
�Le prêt ou la mutualisation d’outillage est interdit. 
�Le nombre d’accompagnateurs est réduit au strict nécessaire. 
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GESTES BARRIERE – GEL ET MASQUE SUR VOTRE STAND  :                           

 
L’espace qui vous est attribué est sous votre responsabilité. Vous devez veillez à ce que les gestes 
barrières y soient respectés. 
 
Mettre à disposition du gel hydro alcoolique pour toute la durée de la course en quantité suffisante sur 
votre stand. 
 
VOTRE RECEPTIF :  
 
Le concurrent qui accueille des personnes sur son espace devra imposer le port du masque. Si un 
réceptif avec restauration est proposé, celui-ci devra être conforme aux préconisations sanitaires avec 
une distanciation, un sens de circulation et nombre imposé. Prévoir des points de gel hydroalcoolique 
en quantité suffisante. 
 
BRIEFING                                                                                  
 
 Port du masque obligatoire pour briefing en plein air. Chaque concurrent émargera avec son stylo 
personnel. Le briefing pourra être remplacé par un briefing écrit remis lors des vérifications 
administratives. 
 
REMISE DES PRIX  - INTERVIEWS                
 
 Port du masque obligatoire pour la remise des prix. 
Seuls les pilotes accèderont au podium et seront autorisés à retirer leur masque pour les 
photographes. Ils seront invités à le remettre avant de quitter le podium. 
Port du masque obligatoire pour les interviews et prêt de micro interdit.  
 

Covid 19 - CONSIGNES OFFICIELS – COMMISSAIRES - BENEVOLES 

  
Venir avec votre équipement personnel 
Les prêts et échanges de matériel ne sont pas autorisés 

 La distanciation mise en place pour les réunions de collèges, commissaires, bénévoles devra 
 être respectée. 
Pour le briefing en extérieur le port du masque est obligatoire avec respect de la distanciation 
physique. 

 
Covid 19 – SPECTATEURS : manifestation à huis clos sans buvettes 

 
RESTAURATION ORGANISATION 
 
Dans le respect des normes nationales pour les repas pris au restaurant ou servis par le traiteur. 
Plateaux-repas pour la restauration de l’organisation pendant la course. 

 


